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« ANNEXE II

TABLE DE CALCUL DU POURCENTAGE
DE LA PROGRESSION SALARIALE
(a. 14)

Date d’entrée

Pourcentage de
la progression
salariale accordé
sur une base
annuelle % % % % % % % % % % % % %

0,5 0,00 0,04 0,08 0,13 0,17 0,21 0,25 0,29 0,33 0,38 0,42 0,46 0,5
1,0 0,00 0,08 0,17 0,25 0,33 0,42 0,50 0,58 0,67 0,75 0,83 0,92 1,0
1,5 0,00 0,13 0,25 0,38 0,50 0,63 0,75 0,88 1,00 1,13 1,25 1,38 1,5
2,0 0,00 0,17 0,33 0,50 0,67 0,83 1,00 1,17 1,33 1,50 1,67 1,83 2,0
2,5 0,00 0,21 0,42 0,63 0,83 1,04 1,25 1,46 1,67 1,88 2,08 2,29 2,5
3,0 0,00 0,25 0,50 0,75 1,00 1,25 1,50 1,75 2,00 2,25 2,50 2,75 3,0
3,5 0,00 0,29 0,58 0,88 1,17 1,46 1,75 2,04 2,33 2,63 2,92 3,21 3,5
4,0 0,00 0,33 0,67 1,00 1,33 1,67 2,00 2,33 2,67 3,00 3,33 3,67 4,0
4,5 0,00 0,38 0,75 1,13 1,50 1,88 2,25 2,63 3,00 3,38 3,75 4,13 4,5
5,0 0,00 0,42 0,83 1,25 1,67 2,08 2,50 2,92 3,33 3,75 4,17 4,58 5,0
5,5 0,00 0,46 0,92 1,38 1,83 2,29 2,75 3,21 3,67 4,13 4,58 5,04 5,5
6,0 0,00 0,50 1,00 1,50 2,00 2,50 3,00 3,50 4,00 4,50 5,00 5,50 6,0
6,5 0,00 0,54 1,08 1,63 2,17 2,71 3,25 3,79 4,33 4,88 5,42 5,96 6,5
7,0 0,00 0,58 1,17 1,75 2,33 2,92 3,50 4,08 4,67 5,25 5,83 6,42 7,0
7,5 0,00 0,63 1,25 1,88 2,50 3,13 3,75 4,38 5,00 5,63 6,25 6,88 7,5
8,0 0,00 0,67 1,33 2,00 2,67 3,33 4,00 4,67 5,33 6,00 6,67 7,33 8,0
8,5 0,00 0,71 1,42 2,13 2,83 3,54 4,25 4,96 5,67 6,38 7,08 7,79 8,5
9,0 0,00 0,75 1,50 2,25 3,00 3,75 4,50 5,25 6,00 6,75 7,50 8,25 9,0
9,5 0,00 0,80 1,58 2,38 3,17 3,95 4,75 5,53 6,33 7,13 7,92 8,70 9,5
10,0 0,00 0,84 1,66 2,50 3,34 4,16 5,00 5,84 6,66 7,50 8,33 9,16 10,0»
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Loi sur l’assurance-médicaments et modifiant diverses
dispositions législatives
(1996, c. 32)

Liste de médicaments
1er juillet 1997

Modification numéro 2

1. La liste de médicaments du 1er juillet 1997, dressée
par le ministre de la Santé et des Services sociaux
conformément à la Loi sur l’assurance-médicaments et

modifiant diverses dispositions législatives (1996, c. 32),
publiée à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec
du 25 juin 1997 et modifiée par la modification nu-
méro 1 publiée à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 2 juillet 1997, est de nouveau modifiée à la
sous-sous-section 8:12.16, PÉNICILLINES, à la déno-
mination commune AMOXICILLINE:

1° par l’addition, en ce qui concerne la capsule de
250 mg, de ce qui suit:

+ 00865567 Nu-Amoxi Nu-Pharm 1000 103.20 0.1032

letource
Liste de médicaments

letource
Modification numéro

letource
numéro 2



5276 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 juillet 1997, 129e année, no 31 Partie 2

2° par l’addition, en ce qui concerne la suspension
orale 125 mg/5 ml, de ce qui suit:

+ 00865540 Nu-Amoxi Nu-Pharm 150 ml 3.00 0.0200

3° par l’addition, en ce qui concerne la suspension
orale de 250 mg/5 ml de ce qui suit:

+ 00865559 Nu-Amoxi Nu-Pharm 150 ml 4.50 0.0300

2. Cette liste est modifiée, à la sous-sous-
section 8:12.24, TÉTRACYCLINES, par l’addition, à la
dénomination commune DOXYCYCLINE (HYCLATE
DE), en ce qui concerne la capsule, la capsule entérique
ou le comprimé de 100 mg, de ce qui suit:

+ 02044668 Nu-Doxycycline Nu-Pharm 100 58.60 0.5860
100 mg (Caps.)

02044676 Nu-Doxycycline Nu-Pharm 100 58.60 0.5860
100 mg (Co.)

3. Cette liste est modifiée, à la sous-section 24:04,
CARDIOTROPES, à la dénomination commune
ACÉBUTOLOL (CHLORHYDRATE D’):

1° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé
100 mg, de ce qui suit:

+ 02165546 Nu-Acébutolol Nu-Pharm 500 88.65 0.1773

2° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
200 mg, de ce qui suit

+ 02165554 Nu-Acébutolol Nu-Pharm 500 132.75 0.2655

4. Cette liste est modifiée, à la section 24:06,
HYPOLIPÉMIANTS, à la dénomination commune
GEMFIBROZIL:

1° par l’addition, en ce qui concerne la capsule de
300 mg, de ce qui suit:

+ 02058456 Nu-Gemfibrozil Nu-Pharm 500 188.00 0.3760
300mg

2° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
600 mg, de ce qui suit:

+ 02058464 Nu-Gemfibrozil Nu-Pharm 500 376.00 0.7520
600mg

5. Cette liste est modifiée, à la sous-sous-
section 28:08.04, ANTI-INFLAMMATOIRES NON
STÉROÏDIENS, à la dénomination commune
NAPROXEN:

1° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé ou
le comprimé entérique de 250 mg, de ce qui suit:

+ 00865648 Nu-Naprox Nu-Pharm 1000 106.80 0.1068
250 mg

2° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé ou
le comprimé entérique de 500 mg, de ce qui suit:

+ 00865664 Nu-Naprox Nu-Pharm 500 105.50 0.2110

3° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé ou
le comprimé entérique de 375 mg ou le comprimé lon-
gue action de 750 mg, de ce qui suit:

+ 00865656 Nu-Naprox Nu-Pharm 500 72.90 0.1458
375 mg

6. Cette liste est modifié, à la sous-sous-
section 28:08.04, ANTI-INFLAMMATOIRES NON
STÉROÏDIENS, à la dénomination commune
SULINDAC, par l’addition, en ce qui concerne le com-
primé de 200 mg, de ce qui suit:

+ 02042584 Nu-Sulindac Nu-Pharm 500 242.00 0.4840
200 mg

7. Cette liste est modifiée, à la sous-sous-section
28:16.04, ANTIDÉPRESSEURS, à la dénomination com-
mune FLUOXÉTINE (CHLORHYDRATE DE), par
l’addition, en ce qui concerne la capsule de 20 mg, de ce
qui suit:

+ 02192764 Nu-Fluoxétine Nu-Pharm 500 541.65 1.0833

8. Cette liste est modifiée, à la sous-sous-section
28:16.08, TRANQUILLISANTS, à la dénomination com-
mune FLUPHÉNAZINE (DÉCANOATE DE), par le
remplacement du montant 31.76 par 29.78, en ce qui
concerne le MODECATE CONCENTRÉ, solution
injectable intramusculaire de 100 mg/mL.

9. Cette liste est modifiée, à la sous-sous-section
28:24.92, DIVERS, à la dénomination commune
BUSPIRONE (CHLORHYDRATE DE), par l’addition,
en ce qui concerne le comprimé de 10 mg, de ce qui suit:

+ 02207672 Nu-Buspirone Nu-Pharm 100 72.45 0.7245

10. Cette liste est modifiée, à la sous-sous-
section 40:28.10, DIURÉTIQUES ÉPARGNEURS DE
POTASSIUM:

1° en ce qui concerne la dénomination commune
AMILORIDE (CHLORHYDRATE D’)/HYDROCHLO-
ROTHIAZIDE, par l’addition, en ce qui concerne le
comprimé 5 mg - 50 mg, de ce qui suit:
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+ 00886106 Nu-Amilzide Nu-Pharm 1000 191.70 0.1917
5/50 mg

2° à la dénomination commune TRIAMTÉRÈNE/
HYDROCHLOROTHIAZIDE, par l’addition, en ce qui
concerne le comprimé 50 mg - 25 mg, de ce qui suit:

+ 00865532 Nu-Triazide Nu-Pharm 1000 47.70 0.0477

11. Cette liste est modifiée, à la sous-section 56:40,
DIVERS GASTRO-INTESTINAUX, à la dénomination
commune CIMÉTIDINE:

1° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
300 mg de ce qui suit:

+ 00865818 Nu-Cimet Nu-Pharm 1000 86.00 0.0860

2° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
400 mg, de ce qui suit:

+ 00865826 Nu-Cimet Nu-Pharm 500 67.50 0.1350

3° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
600 mg, de ce qui suit:

+ 00865834 Nu-Cimet Nu-Pharm 500 86.00 0.1720

12. Cette liste est modifiée, à la sous-section 56:40,
DIVERS GASTRO-INTESTINAUX, à la dénomination
commune FAMOTIDINE:

1° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
20 mg, de ce qui suit:

+ 02024195 Nu-Famotidine Nu-Pharm 500 315.75 0.6315
20 mg

2° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
40 mg, de ce qui suit:

+ 02024209 Nu-Famotidine Nu-Pharm 500 568.50 1.1370
40 mg

13. Cette liste est modifiée, à la sous-section 56:40
DIVERS GASTRO-INTESTINAUX, à la dénomination
commune RANITIDINE (CHLORHYDRATE DE):

1° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
150 mg, de ce qui suit:

+ 00865737 Nu-Ranit Nu-Pharm 500 202.10 0.4042
150 mg

2° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
300 mg, de ce qui suit:

+ 00865745 Nu-Ranit Nu-Pharm 500 389.35 0.7787

14. Cette liste est modifiée, à la sous-section 56:40,
DIVERS GASTRO-INTESTINAUX, à la dénomination
commune SUCRALFATE, par l’addition, en ce qui con-
cerne le comprimé de 1 g, de ce qui suit:

+ 02134829 Nu-Sucralfate Nu-Pharm 500 157.60 0.3152
1 g

15. Cette liste est modifiée, à la sous-sous-section
68:20.20, SULFONYLURÉES, à la dénomination com-
mune GLYBURIDE:

1° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
2.5 mg, de ce qui suit:

+ 02020734 Nu-Glyburide Nu-Pharm 100 3.93 0.0393
2.5 mg

2° par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
5 mg, de ce qui suit:

+ 02020742 Nu-Glyburide Nu-Pharm 500 34.15 0.0683
5 mg

16. Cette liste est modifiée, à la sous-sous-section
68:20.92, DIVERS ANTIDIABÉTIQUES, à la dénomi-
nation commune METFORMINE (CHLORHYDRATE
DE), par l’addition, en ce qui concerne le comprimé de
500 mg de ce qui suit:

+ 02162822 Nu-Metformin Nu-Pharm 500 65.15 0.1303
500 mg

17. Cette liste est modifiée, à la sous-section 86:12,
GÉNITO-URINAIRES, à la dénomination commune
OXYBUTYNINE (CHLORURE D’), par l’addition, en
ce qui concerne le comprimé de 5 mg, de ce qui suit:

+ 02158590 Nu-Oxybutyn Nu-Pharm 500 133.15 0.2663
5 mg

18. Cette liste est modifiée, à la section MÉDICA-
MENTS D’EXCEPTION, à la dénomination commune
ACYCLOVIR, par l’addition, en ce qui concerne le
comprimé de 200 mg, de ce qui suit:

+ 02197405 Nu-Acyclovir Nu-Pharm 500 439.13 0.8783
200 mg

19. La présente modification entre en vigueur à la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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